Exposé des motifs du projet de loi
«Modifications de la loi sur la protection des animaux»
Règlement n° 1151/Lp13

L’élevage et la mise à mort d’animaux pour leur fourrure constituent une forme d'entreprise contraire à l’éthique, cruelle et vouée à disparaître, qui ne se justifie plus de nos jours. Elle pollue l’environnement et ne contribue pas à l’économie. L’objectif de ces modifications est d’interdire l’élevage d’animaux d’élevage en Lettonie pour la production de fourrure. Les modifications devraient entrer en vigueur le 1er janvier 2028. Les modifications n’interdisent pas la production de fourrure par la chasse ou le commerce des fourrures. 
Les modifications permettront d’éviter la mort et la souffrance des animaux à fourrure, que la majorité de la société lettone considère comme injustifiées. Le préambule de la loi sur la protection des animaux stipule ce qui suit: «personne n'est autorisé à tuer, faire souffrir ou blesser un animal sans raison valable», ce qui est contraire à l'élevage et à l'abattage de renards, de visons et de chinchillas pour leur fourrure.
1. Les enquêtes sociologiques montrent que la majorité du public ne considère pas la production de fourrure comme une raison valable pour l’élevage et la mise à mort des animaux. Dans de nombreux pays, les législateurs ont déjà pris des décisions appropriées en réponse à l’opinion publique.
a. Selon une enquête sociologique menée en juin 2021 par le Centre de recherche sur le marché et l’opinion publique, SKDS, 63 % de la population lettone ne soutiennent pas l’élevage et la mise à mort d’animaux destinés à la production de fourrures. En outre, plus de 40 000 personnes ont signé une pétition en ligne adressée à la Saeima [Parlement] concernant l'interdiction de l'élevage des animaux à fourrure sur le site www.kazoki.lv. Plus de 50 organisations non gouvernementales lettones demandent également l'interdiction de l'élevage des animaux à fourrure en Lettonie.
b. L’opinion publique en Lettonie reflète une tendance générale en Europe. Le commerce intérieur et extérieur de fourrure de chien et de chat est interdit au niveau de l’Union européenne (UE) depuis 2007, et le commerce des produits pour la peau de phoque est restreint depuis 2010. Diverses interdictions d’élevage de fourrures ont été adoptées dans une grande partie de l’Europe: L’Autriche, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, le Danemark (renards), la France (visons), la Croatie, l’Estonie, l’Italie, la Grande-Bretagne, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, la Serbie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suisse, la Hongrie (renards et visons), la Macédoine du Nord et la Suède (renards et chinchillas). En Allemagne, l'élevage d'animaux à fourrure a été abandonné en 2019 en raison d'exigences plus élevées en matière de bien-être, telles que des piscines pour les visons. Au niveau parlementaire, un débat sur l’interdiction de l’élevage de fourrures est en cours en Bulgarie, en Irlande, en Lituanie, en Pologne et en Ukraine. 
c. Les tendances législatives sont conformes à l’opinion publique, car l’élevage de fourrures n’est pas soutenu par la majorité de la population des 23 pays européens pour lesquels des données sont disponibles.
2. Il y a des raisons de croire que la souffrance animale est une partie inévitable de l’élevage de fourrures, sans laquelle ce type d’entreprise ne serait pas rentable. L'article 5, paragraphe 2, point 5, de la loi sur la protection des animaux prévoit que le propriétaire d'un animal est tenu de «veiller à ce que les conditions de détention de l'animal [...] soient conformes à ses besoins physiologiques et éthologiques, compte tenu de l'espèce et du degré de développement, d'adaptation et de domestication de l'animal concerné.» Cependant, les besoins éthologiques naturels des animaux détenus dans les fermes à fourrure, par exemple, la possibilité de nager pour les visons, de creuser et de socialiser pour les renards, et de courir et de sauter pour les chinchillas, ne peuvent pas être satisfaits dans des cages métalliques. Les problèmes de bien-être prononcés dans l’élevage de fourrures découlent du fait que les renards et les visons n’ont été maintenus en captivité que pendant une centaine d’années, soit des dizaines de fois moins que les autres animaux d’élevage. En outre, d’importants travaux d’élevage avec des animaux à fourrure n’ont été effectués que pour modifier les paramètres de la fourrure (couleur, etc.) et non pour améliorer le bien-être des renards et des visons en captivité. Par conséquent, ces animaux sont soumis à des souffrances constantes dans les cages d’élevage à fourrure, même si leur élevage respecte les exigences de bien-être des animaux à fourrure fixées par le Conseil des ministres (ci-après le «Conseil»). 
Selon le Centre de données agricoles (ci-après le «CDA»), au 1er juillet 2020, 579 945 animaux au total étaient détenus dans des fermes à fourrure, dont 579 320 visons, 443 renards et 182 chinchillas. Ainsi, le nombre total de visons représente environ 99 % du nombre total d’animaux à fourrure. À l’état sauvage, les visons voyagent de 1 à 3 km2 par jour, sont isolés, territoriaux et vivent en partie dans l’eau. Toutefois, le règlement n° 715 du Conseil des ministres du 3 août 2010 concernant les exigences en matière de bien-être applicables à la détention des animaux à fourrure permet aux visons d’être détenus dans des cages de 30×70×45 cm, dans lesquelles ils sont proches les uns des autres et ne sont pas en mesure d’éviter les contacts sociaux. Ils sont incapables de courir, de nager ou de chasser dans des cages. Des études scientifiques montrent que l'absence de natation chez le vison entraîne le même niveau de stress qu'un manque de nourriture. 
Les conditions de vie qui ne conviennent pas aux besoins instinctifs des animaux causent des problèmes mentaux, comme en témoigne le comportement stéréotypé du vison d’élevage à fourrure: une répétition apparemment inutile des mêmes mouvements. Par exemple, dans les fermes à fourrure danoises aux conditions normalisées, un comportement stéréotypé de vison a été observé 11 % du temps en été et 32 % du temps en hiver. Les problèmes mentaux dans les fermes à fourrure sont également mis en évidence par la mastication fréquente de leur propre fourrure (entre 5 % et 60 % de vison dans les fermes danoises de fourrure), le morsure de la queue, et moins souvent, l’automutilation. 
Les travailleurs agricoles tuent le vison par suffocation dans des chambres à gaz, en utilisant du monoxyde de carbone ou du dioxyde de carbone. On sait depuis des décennies que l’abattage de vison dans les chambres à gaz à l’aide de gaz carbonique est long et douloureux. Étant semi-aquatiques, les visons sont capables de retenir leur souffle pendant une longue période, et souvent même de survivre après 10 à 20 minutes de suffocation.
Développé à l’aide du financement de l’industrie de la fourrure, le programme WelFur récompense ces conditions de vie et de mort douloureuses, inacceptables pour la majorité de la société, en attribuant la note la plus élevée, à savoir meilleure pratique actuelle. Les exploitations d'élevage d'animaux à fourrure qui ne répondent pas aux normes minimales visées dans les recommandations du Comité scientifique de la santé et du bien-être animal de la Commission reçoivent également cette évaluation. Par conséquent, le programme WelFur est considéré comme trompeur pour l’opinion publique. 
Les modifications permettront également d’atteindre un certain nombre d’autres objectifs.
1. Elles contribueront à la disposition de l’article 115 du Satversme [Constitution] de la République de Lettonie: «L’État protège le droit de chacun de vivre dans un environnement favorable en fournissant des informations sur l’état de l’environnement et en prenant soin de le préserver et de l’améliorer.» Les habitants des environs des fermes d'élevage d'animaux à fourrure sont contraints de coexister avec la pollution de l'eau, l'odeur du fumier, l'abondance des mouches et les dommages causés aux élevages de basse-cour lorsque les visons s'échappent des fermes d'élevage et mordent à mort les volailles. Malheureusement, les institutions de l’État et les autorités locales ne parviennent pas à résoudre ces problèmes largement documentés à proximité des fermes à fourrure.
2. Ces modifications contribueront à la réalisation des objectifs de l’axe du Pacte vert «Nature et environnement» du plan de développement national 2021-2027 de la Lettonie (PAN2027). 
a. Les modifications contribueront à réduire l’intensité des émissions de GES et à parvenir à un développement à faible intensité de carbone et économe en ressources. Environ 11 visons et 563 kg d’aliments sont nécessaires pour produire 1 kg de fourrure. Même si l’on considère que la majorité des aliments sont des abats, la production de 1 kg de fourrure en termes de GES équivaut à 1 250 kilomètres parcourus par une voiture particulière. L’intensité des émissions de GES provenant d’autres matériaux (laine, coton, matières synthétiques) est au moins cinq fois plus faible. L’affirmation selon laquelle les dommages causés à la fourrure sont compensés par sa longévité ne tient pas la route. Tout d’abord, la plupart des fourrures sont utilisées dans les cols de veste et la durée de leur utilisation est clairement limitée par la longévité du reste du vêtement. Deuxièmement, la longévité de la fourrure dans la pratique est déterminée par la mode et le stockage, tandis que le stockage dans un endroit frais pendant les mois d’été est associé à des coûts et des effets supplémentaires importants sur le climat. En général, dans tous les scénarios réalistes, on peut dire sans se tromper que la fourrure produite de manière industrielle est le matériau vestimentaire le moins respectueux de l’environnement. 
b. Les modifications contribueront à la conservation de la biodiversité. Après s’être échappé des fermes à fourrure, le vison s’adapte rapidement à la vie dans la nature. Le vison d'Amérique élevé en Lettonie est considéré comme une espèce envahissante: il entre en concurrence avec le vison d'Europe, plus petit, et met en danger de nombreuses espèces indigènes, notamment les poissons, les amphibiens, les reptiles et les oiseaux. Le vison d'Amérique constitue la principale cause de mortalité de la sauvagine en Lettonie. Par conséquent, les modifications auront une incidence positive sur l’indice des oiseaux ruraux et l’indice des oiseaux forestiers. 
3. Les modifications permettront de réduire le risque de propagation du virus COVID-19 et d’autres zoonoses. Comme on l’a observé dans les fermes à fourrure de Lettonie et d’ailleurs, la transmission du SARS-Cov-2 de l’homme au vison et vice versa est possible. Les vaccins récemment développés peuvent être inefficaces contre les souches du virus développées dans les fermes à fourrure à la suite de mutations et transmises à l’homme. Afin d’éviter le risque pour la santé publique posé par l’industrie, il a été décidé d’arrêter l’élevage de fourrures aux Pays-Bas dès 2021 (l’échéance précédente était de 2024) et d’interrompre l’élevage du vison en abattant environ 15 à 17 millions de visons au Danemark. L’élevage d’animaux à fourrure en raison du risque de propagation du virus COVID-19 a également été endigué en Suède et en Italie. 
4. Les modifications contribueront à la réalisation des objectifs du PAN2027 en matière de travail et de revenu. Le travail dans les fermes à fourrure a été reconnu comme nocif pour la santé humaine. Des recherches menées en Lettonie en 2018 et 2021, ainsi qu’une étude réalisée en Pologne en 2018, révèlent que les conditions de travail dans les exploitations à fourrure sont difficiles: elles se caractérisent par une odeur désagréable, des blessures par morsure et de longues heures de travail. La propagation du SARS-Cov-2 dans les fermes à fourrure constitue également une menace pour la santé et la vie des travailleurs. 
5. Les modifications permettront de prévenir les menaces pour la santé des consommateurs. Pour que la fourrure puisse bien servir et ne pas pourrir, elle doit être traitée avec des produits chimiques toxiques tels que le formaldéhyde, pouvant être la cause de cancers et de défauts génétiques. Le formaldéhyde, le chrome et d’autres substances toxiques utilisées en quantités dangereuses ont été trouvés dans une grande proportion de colliers de fourrure testés dans les vêtements pour enfants et d’autres produits de fourrure en Europe.» 
6. Les modifications contribueront à la réalisation des objectifs du PAN2027 «Cohésion sociale».  Compte tenu du soutien de la population pour l'interdiction de l'élevage d'animaux à fourrure, l'adoption des modifications par la Saeima augmentera la confiance politique des citoyens et motivera la participation civique, ce qui se reflétera dans l'indicateur de participation aux organisations de la société civile, les répondants ayant répondu «nulle part».

En ce qui concerne l’ampleur des souffrances animales évitées, il est important que l’interdiction de l’élevage de fourrures en Europe, y compris en Lettonie, réduise également la quantité totale de fourrures demandées et produites:
1. Premièrement, la demande en Europe n'est plus entretenue par le marketing sponsorisé des fermes à fourrure, tant au niveau local (par exemple, les concours et la publicité des éleveurs de fourrure) qu'à plus grande échelle (par exemple, WelFur comme outil de marketing). Deuxièmement, les tendances de la mode européenne se reflètent à l’étranger, par exemple en Chine, où l’intérêt pour la fourrure diminue également, en particulier chez les jeunes. En conséquence, la demande diminue dans son ensemble.
2. L’expérience acquise au sein de l’UE montre que l’élimination de l’élevage de fourrures dans un pays contribue également à l’interdire ailleurs, réduisant ainsi encore la demande globale de fourrure. 
3. L’interdiction de l’élevage de fourrures par un nombre croissant de pays augmente le risque réglementaire dans le secteur, ce qui augmente le coût du capital. Par exemple, la Banque européenne pour la reconstruction et le développement et un certain nombre de banques commerciales ont décidé de ne plus financer l’élevage de fourrures. L’augmentation des coûts de capital et d’autres coûts rend la production plus coûteuse en augmentant les prix, en réduisant les quantités vendues et, finalement, le nombre total d’animaux dans les exploitations à fourrure. 
4. Il convient de noter que, le 30 juin 2021, la Commission s’est engagée à interdire totalement les cages pour animaux d’élevage d’ici 2027. L’interdiction prévue pourrait toucher plus de 300 millions de poules pondeuses, de truies, de veaux, de lapins, d’oies et d’autres animaux d’élevage chaque année. En conséquence, ce règlement pourrait aller encore plus loin et ne pas se limiter à l’élevage de fourrures. La Commission promet d’achever l’analyse d’impact d’ici la fin de 2022. Une consultation publique sur la proposition pourrait débuter au début de 2022. La proposition législative sera fondée sur les recommandations scientifiques de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). La Commission a l’intention de présenter une proposition de modifications législatives d’ici la fin de 2023 afin de réduire et d’interdire progressivement la mise en cage de divers animaux d’élevage. La Commission a également l’intention d’examiner les importations de produits en provenance de pays tiers afin d’introduire des règles ou des normes pour les produits importés équivalents à ceux fabriqués dans l’UE. 
Cet engagement est une réponse à l’initiative citoyenne européenne «End the Cage Age» (Pour une nouvelle ère sans cage), signée par 1,4 million de citoyens de l’UE. «End the Cage Age» a été lancée en 2018 et clôturée un an plus tard. À la fin de la période de validation obligatoire de la signature, 1 397 113 signatures ont été approuvées, bien au-dessus du million de signatures nécessaire à l’examen de l’initiative. 
Incidence des modifications sur les points suivants:
1. Environnement des entreprises: les modifications prévoient la cessation des activités de l’industrie de la fourrure en Lettonie à compter du 1er janvier 2028; par conséquent, les éleveurs de fourrures existants seront affectés négativement. En juin 2021, huit exploitations de fourrure ont été enregistrées en Lettonie. Dans le secteur, les recettes fiscales provenant de l’impôt sur le revenu des personnes physiques, de l’impôt sur les sociétés et de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ont été négatives en 2019 et 2020, c’est-à-dire que les remboursements de TVA ont dépassé les recettes provenant d’autres impôts. Compte tenu du risque réglementaire élevé (augmentation rapide du nombre d’interdictions dans l’UE); une baisse de la demande mondiale; les indicateurs financiers et l’insolvabilité des exploitations à fourrure (AS «Grobina»); la résistance de la population lettone, les perspectives d’avenir de l’industrie ne sont pas bonnes. Les modifications serviront donc de signal supplémentaire aux entrepreneurs pour qu’ils réorientent leurs activités. Sans contamination des fermes à fourrure (par ex. les odeurs), les possibilités de développement touristique à proximité des fermes existantes seront améliorées. Dans d’autres pays, les anciens agriculteurs de fourrure ont tendance à passer à la production alimentaire. Par exemple, en Écosse, d’anciens producteurs de fourrures se sont engagés dans la culture de fraises, tandis qu’aux Pays-Bas, les hangars agricoles ont été transformés en serres.
2. Indicateurs PAN2027: les modifications contribueront à atteindre les objectifs des orientations, à savoir Nature et Environnement — le Pacte vert; Travail et revenu; et Cohésion sociale.
3. Concurrence: aucun effet significatif lié au non-élevage d'animaux à fourrure.
4. L’environnement: des effets positifs sont attendus, étant donné que les modifications:
a. aideront l’État à remplir l’obligation énoncée dans la Satversme: protéger le droit des personnes habitant à proximité d’exploitations à fourrure de vivre dans un environnement favorable;
b. permettront de réduire les émissions de gaz à effet de serre;
c. contribueront à réduire l’impact négatif du vison d’Amérique sur la faune lettone;
5. Santé: ces modifications empêcheront la propagation du virus de la COVID-19, de ses mutations et d’autres zoonoses dans les exploitations à fourrure, ainsi que les risques pour la santé des consommateurs résultant de l’utilisation de substances toxiques dans la production de fourrures.
6. Société civile: compte tenu de l’intérêt général et du soutien du public en faveur d’une interdiction de l’élevage de fourrures, l’adoption des modifications augmentera la proportion de personnes qui font confiance au travail de la Saeima, aux possibilités de participation civique et qui travaillent dans des organisations non gouvernementales.
7. Autorités publiques: les modifications permettront de réduire la charge de travail du Service national de l’environnement et du Service chargé des questions alimentaires et vétérinaires. En conséquence, les services pourront utiliser les ressources économisées pour renforcer leurs capacités dans d’autres domaines de leur compétence.

Lors de l’évaluation de l’impact du projet de loi sur l’activité de l’industrie, le délai d’entrée en vigueur de la loi a été fixé au 1er janvier 2028 pour permettre aux entrepreneurs du secteur de se préparer progressivement aux changements prévus par la loi, à la cessation de l’activité de l’industrie ou au recentrage de leur activité commerciale. 
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